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STATUTS DE L’ASSOCIATION 

 
 
Article 1 : Il est fondé entre les adhérents.es aux présents statuts une association à but non lucratif, régie par la loi 
du 1

er
 juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, sous la dénomination « A Fleur de Pierre ». 

Article 2 : Cette association a pour but, en suivant les principes fondateurs que sont la solidarité, l’écologie, et les 
mises en œuvre paysagères et patrimoniales, d’aider à l’acquisition de savoir-faire et de savoir-être et 
d’accompagner des personnes en difficultés vers le mieux faire et le mieux être.  

Sa durée est illimitée. 

Article 3 : Le siège social est fixé 23, Montée St Charles- 04000 Digne les bains 

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration Collégial. 

Article 4 : 

L’association se compose de : 

o membres actifs : 

 qui sont pleinement associés à la vie du groupement et bénéficient des avantages qu’il peut offrir, 

 qui versent une cotisation annuelle dont le montant est voté en Assemblée Générale sur proposition du 
Conseil d’Administration Collégial ; 

o membres bienfaiteurs :  

 qui apportent un soutien, d’ordre financier et/ou moral (relations publiques, communication...) 

Ces membres peuvent être des personnes physiques, obligatoirement majeures, ou morales. 

Tou.te.s les membres peuvent être des personnes physiques majeures ou mineures (avec autorisation du.de la 
représentant.e  légal.e), ou morales. 

Tou.te.s les membres ont le droit de vote. 

Article 5 : Tout membre actif peut demander à bénéficier d’une parcelle au sein d’un Jardin Solidaire géré par 
l’association, dans le respect des conditions suivantes :  

o les conditions relatives à l’organisation des Jardins : 

 l’engagement à respecter la Charte des Jardins Solidaires ; 

 la correspondance aux critères d’attribution des parcelles ; 

o les conditions relatives aux statuts : 

 le respect des limitations de représentation au Conseil d’Administration Collégial (cf. article 8) 

 la mise à jour de la cotisation annuelle. 

Article 6 : La qualité de membre se perd par : 

 la démission 

 le décès 

 la radiation prononcée par le Conseil d’Administration Collégial pour non paiement de la cotisation ou pour 
motif grave, l’intéressé.e ayant été invité.e à se présenter devant le CAC pour fournir des explications. 

Article 7 : Les ressources de l’association comprennent : 

 le montant des sommes encaissées au titre des cotisations annuelles ; 

 les subventions de l’État, de la Région, des départements et des communes, ou de tout autre organisme ou 
collectivité désireux de s’associer à l’œuvre de solidarité ; 
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 toute autre ressource non interdite par la loi telle que : le produit de quêtes ou de tombolas, sous réserve de 
l’autorisation administrative, ventes de charité, versements faits par des particuliers ou des entreprises, dans le 
cadre notamment des mesures fiscales admettant de tels versements en déduction de l’impôt sur le revenu ou 
de l’impôt sur les sociétés ; 

 les sommes encaissées au titre des prestations de services dans les limites fixées par la loi. 

Article 8 : L’association est dirigée par un Conseil d’administration Collégial composé de 6 membres au minimum, 
élus pour 2 ans par l’Assemblée Générale. Ils.elles sont rééligibles. 

En cas de vacance de poste, ou si un.e membre en fait la demande, le Conseil d’Administration Collégial peut 
coopter son entrée provisoire en son sein jusqu’à la prochaine Assemblée Générale.   

Un.e membre actif.ve bénéficiaire d’une parcelle peut être élu.e au Conseil d’Administration Collégial, dans les 
limites des 2 tiers de son effectif. 

Le Conseil d’Administration Collégial est l’instance décisionnelle de l’association : il assure la conduite collective 
des projets en cours et met en place les nouvelles orientations et actions prévues. Il se réunit autant de fois que 
nécessaire. Il est investi des pouvoirs nécessaires au fonctionnement de l’association et peut ainsi agir en toutes 
circonstances en son nom. 

Chacun.e de ses membres peut ainsi être habilité.e à remplir toutes les formalités de représentation, de 
déclaration, de publication, et tout autre acte nécessaire au fonctionnement de l’association et décidé par le 
Conseil d’Administration Collégial. 

Le Conseil d’Administration Collégial est l’organe qui représente légalement l’association en justice. En cas de 
poursuites judiciaires, les membres du Conseil d’Administration Collégial en place au moment des faits prendront 
collectivement et solidairement leurs responsabilités devant les tribunaux compétents. 

Tout membre du Conseil d’Administration Collégial peut décider de le quitter librement et à tout moment. Le 
Conseil d’Administration Collégial peut en cas de faute grave d’un.e de ses membres prononcer une mesure 
d’exclusion.  

Article 9 : Le Conseil d’Administration Collégial se réunit au moins deux fois par an ou suivant un calendrier fixé 
par consensus, ou sur demande du quart de ses membres. La présence de salarié.e.s et d’autres membres de 
l’association est possible sur invitation et/ou accord du CAC, à titre consultatif.  

Les décisions sont prises à la majorité des voix, et en cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. 

Le Conseil d’Administration Collégial s’efforcera de prendre ses décisions par consensus dans l’objectif d’inclure 
l’opinion de chacun. Le consensus est atteint lorsqu’une proposition est largement approuvée et ne rencontre 
pas de veto ou d’opposition forte. Contrairement à l’unanimité, le processus de prise de décision par consensus 
construit sa décision collectivement sans avoir recours au vote. 

En cas d’échec du processus de consensus, la décision pourra être prise par majorité simple des suffrages 
exprimés des membres présent.es et mandaté.es.  

Le Conseil d’Administration Collégial délègue des responsabilités diverses à certain.es de ses membres 
regroupé.es en collèges. Le règlement intérieur définit les Collèges nécessaires, leurs missions, leurs règles de 
constitution et leur fonctionnement. Ces Collèges n’ont pas de pouvoir décisionnel mais ont pour tâche de veiller 
à l’accomplissement des décisions du Conseil d’Administration Collégial et d’assurer les affaires courantes et le 
bon fonctionnement de l’association. 

Les collèges peuvent se constituer ou se renouveler sur la base du volontariat lors des réunions du conseil 
d’administration collégial selon les modalités précisées dans le règlement intérieur. 

Article 10 : Assemblée Générale Ordinaire : elle comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils 
y soient affiliés, ainsi que des personnes invitées par le Conseil d’administration collégial. Seuls les membres actifs 
ont le droit de vote. 

L’Assemblée se réunit au moins une fois par an. Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres sont 
convoqués par le conseil d’administration collégial. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations. 

Pour délibérer validement, l’Assemblée doit réunir, en tenant compte des procurations (rédigées et signées sur 
papier, à concurrence de deux pouvoirs au maximum pour un même membre actif), la moitié des membres actifs 
de l’association. A défaut, l’Assemblée est convoquée une nouvelle fois en respectant un délai de 15 jours 
minimum et peut alors délibérer quelque soit le nombre de présents. 
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Article 11 : Assemblée Générale Extraordinaire : si besoin est, pour les motifs suivants : 

 modifications des statuts 

 dissolution de l’association 

 événement exceptionnel 

ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Conseil d’Administration Collégial peut convoquer 
une Assemblée Générale Extraordinaire, selon les mêmes modalités que l’article 10. 

Article 12 : Un règlement intérieur sera établi dans les six mois après la création de l’association par le Conseil 
d’Administration Collégial. Il est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui 
ont trait à l’administration interne de l’association. Il peut être actualisé à tout moment par le CAC en concertation 
avec l’équipe salariée et présenté à l’approbation de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Article 13 : En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présent.es à l’Assemblée 
Générale, un.e ou plusieurs liquidateur.trice.s sont nommé.es par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu 
conformément à l’article 9 de la loi du 1

er
 juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

Statuts adoptés à Digne les Bains, le 30 juin 2019 

 

Les membres du Conseil d’Administration Collégial 


